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1625 Oktober 23 . , "Fort D'OZeron"  A
SCHREIBEN VON [GARDEHPTM. FRANZ] ZURLAUBEN, [GOUVERNEUR DER IN¬

SEL OLERON] , AN BEAT [ II . ] ZURLAUBEN, BREMGARTEN

"Je suis tres marry d ' ccprendre par V.
re

Demiere que les Cormenderies [ - be-
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kanntlich bemühte sich Franz Zurlauben damals sehr um Aufnahme in den Malte-

serorden und in diesem Zusammenhänge auch um eine Kommende in dien eidg . Or-

ten -J quj sont en noz quartiers ne despendent du Grand M. de Malte [ - da¬

mais war Antoine de Paule  Grossmeister - ] ce que pourtant Je sçauray sj

plaict a Dieu S par V. advis plus certain S par la recherches que Je suis

apres a la faire.

Pour ce que me mandez De la difficulté d 'y parvenir pour les moyens Je croy
1P& · 7? "ù 1.

N. Maison aussy bonne qu 'aulcune aultre & po . l 'entretenem . ne . . . [ ?]

que ayant la commenderie suffisante ; ou la survivance assurée 3 Ce que faci-

lem . t Je pourrois 3 (corme Je croy s & vray est que toute la Vie de l 'homme n 'est

que tromperie ) mais Dieu aydant L 'avoir du Grand M. de Malte sj tant estoit

que cela despendast de luy . espérant en les lettres de faveur Du Roy [L u d-

w i g XIII . J & Agrê de M̂ le Grand Prieur [der Malteserritterschaft franz.

Zunge ?] y pouvoir suffire.

Vray est - Jl que Je Croy que les cantons [cath . ?] y peuvent [ intervenir] 3 mais

Je m'imagine par Vre  ayde leur faveur facile

Jdeoque Labore Non opus esse crediderim hoc Opéré Elaborato

Je renvoyé mon Frere [Reinrichl.  Zurlaüben , der sich 1625 studienhal¬

ber in Paris aufhielt ] avecque tout ce qu 'il a peu vouloir de Contentem2 Dieu

veuille que vous treuvetray En bonne & heureuse santé Amen

Jl vous pourra dire toutes les nouvelles que J 'ay peu aprendre Jcy . Ainsj Je

me recommende Très humblem2 a tous noz parans & Amys.

Le Jacques V o c k [Soldat der Gardekompagnie Zurlaüben ] ne sçait ce que son

Pere Veult n 'ayant poinct reçeu des lettres de luy.

Des Schmid <£ harnischt buetzer Je Vous en prie . ..

J ’aurois bien besoing de quelque bon Officier expert en Guerre . Car Je Vous

Jure que la pluspart de ceulx que J 'ay ne valent pas esnommer ".

1)

Original , Siegel zerbrochen . - AH 77 , 617 - 620 - Seite 619 leer
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